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discussion sur cet important probleme, auquel tout officier, quelque

position qu'il oecupe, est directement interesse, et qui
cependant, par une fatalite inexplicable, est reste jusqu'ici l'apa-
nage exclusif d'un tres petit nombre. A.

RASSEMBLEMENT DE LA II' DIVISION EN 1878.

CIRCULAIRE AUX OFFICIERS DE LA Ile DIVISION.

Messieurs les Officiers,
Le tour de röle fixe par Arrete du Conseil federal du 44

decembre 4875, sur les manceuvres de corps de troupes combines,
attribuant ä la IIe division d'armee le rassemblement de division
de 4878, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-dessous un
resume du programme de ce cours d'instruction et de vous engager
ä vous y preparer, ä l'avance, de votre mieux. Vous le pourrez
d'abord en relisant vos principaux reglements (Reglement de
service, les trois parties, notamment le service de sürete; reglements
d'exercices des diverses armes, surtout l'emploi des tirailleurs en
fortes unites), lesquels, ä moins de deviations specialement auto-
risees, serviront de base au service; puis en etudiant le terrain au
moyen de reconnaissances volontaires et de la feuille XII de la
carte Dufour, dont un extrait sera envoye plus tard ä chaque officier

avec l'ordre general.
Lausanne, avril 4878.

Le Divisionnaire,
Lecomte.

resume du programme.
Zone et duröe.

Le Rassemblement aura lieu dans la zone de Fribourg-Payerne-
Morat et environs, du 5 au 20 septembre pour la plupart des
troupes, et avec le concours de la 5e brigade d'infanterie (IIIe
division) pour les manoeuvres de division des 46-20 septembre.

Dislocation.
Pour les cours de repetition prealables des corps de troupes,

voir le Tableau des Ecoles militaires de 4878, d'oü ressortent
les indications ci-apres :

Infanterie : 5e regiment, du 5 au 43 septembre, Fribourg-
Hauterive.

» 6e regiment, du 5 au 43 septembre, Payerne-
Avenches.

» 7e regiment, du 5 au 43- septembre, Neuchdtel-
Colombier.

» 8e regiment, du 5 au 43 septembre, Morat-lns.
» 2e bataillon de carabiniers, du 5 au 43 septembre,

Bulle.
Cavalerie : 2e regiment de dragons, du 44 au 43 septembre,

Berne.



— 483 -
Cavalerie : 2° compagnie de guides, du 44 au 43 septembre,

Colombier.
Artillerie : 2e brigade, 4er et 2e regiment, du 3 au 43 septem¬

bre, Biere.
» 3e regiment, du 3 au 43 septembre, Thoune.
» Parc de division N° 2, colonnes 3 et 4, du 5 au 43

septembre, Fribourg.
» Bataillon du train N° 2, du 7 au 43 septembre,

Fribourg.
Genie : 2e bataillon, du 5 au 43 septembre, Arberg.
Troupes sanitaires et ambulances nos 6, 8, 9, du 5 au 43 sep¬

tembre, Fribourg.
Troupes d'administration, 2e compagnie, du 5 au 20 septembre,

Fribourg.
Le 44 septembre, tous Ies corps entrent en ligne dans la zone

sus-indiquee, d'apres des ordres de marche emanant de la Division,

qui preciseront les cantonnements du 44 au soir et les
dispositions pour le 45.

NB. Les corps de la III» division, destines ä representer I' « ennemi », ont leurs
cours comme suit :

Le 3e bataillon de carabiniers et les six bataillons'de fusiliers n°s 23-30, formant
la Se brigade d'infanterie, cours de repetition de brigade du 5 au 20 septembre, ä

Berne et environs. Le 3e regiment de dragons et la 3e compagnie de guides, ä Berne
et environs, du 11 au 20 septembre. Le 3e regiment de la III« brigade d'arlillerie, ä

Thoune, du 3 au 20 septembre.

Emploi du temps.
Pour les cours de repetition des armes speciales, l'emploi du

temps sera regle d'apres les instructions de MM. les chefs
d'armes.

Pour l'infanterie et les etats-majors, il sera iixe par le divisionnaire,

apres approbation du plan general d'instruction par le
Departement militaire suisse, et sur les bases suivantes :

Du 5 au 44 septembre. — Troupes : Exercices preparatoires
gradues par unites tactiques, avec inspection par bataillon le
dimanche 8 septembre.

Du 5 au 41 septembre. — Etats-majors : En partie, reconnaissance

du terrain des manoeuvres, en tant que la surveillance des

corps, le service et la direction des troupes par leurs etats-majors

n'y mettent pas d'obstacles.
Les 42 et 43 septembre. — Exercices de regiments.
Le 44 septembre. — Exercices de brigades.
Le 45 septembre (Jeüne federal). — Inspection de la division

pres Fribourg-Grolley.
Les 46, 47, 48, 19 et 20 septembre. — Manoeuvres de

division, dans la zone Fribourg-Morat-Berne, limitee au nord par
l'Aar, avec le concours de troupes de la IIIe division et sur les
donnees ci-apres :

Idee gönörale.
La 11° division, comme avant-garde d'une armee dite du Sud,

marche sur Berne, des la ligne Fribourg-Avenches, en une co-
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lonne principale ou en plusieurs colonnes ä portee les unes des
autres, suivant itineraire ä dresser ulterieurement.

Un « ennemi, » represente par des troupes de la IIIe division

etablies sur la ligne Bümplitz-Könitz, s'oppose ä cette
marche.

Idöe speciale.
L'idee speciale sera precisee plus tard; eile sera ordinairement

donnee chaque jour pour le jour suivant.
Les 46, 47 et 48 septembre, 1' « ennemi » sera simule paile
3e bataillon de carabiniers, qui prendra son cantonnement de

combat le 45 septembre et auquel seront adjoints les corps
necessaires de la IIe division.

Le 48 septembre la 5e brigade d'infanterie, IIIe division, se
rendra dans ses cantonnements de combat pour prendre part, du
cöte « ennemi », aux Operations des 49 et 20 septembre.

L'administration actuelle de l'armöe föderale et le
rassemblement de la V" Division (1877.)

Depuis la nouvelle Organisation militaire, l'administration de
l'armee federale a ete sensiblement modifiee en ce qui concerne
son personnel et son systöme d'approvisionnement en
campagne.

Precedemment les bataillons avaient un quartier-maitre pris
dans les officiers de troupe, lequel etait charge de tout le service
d'administration du bataillon, comptabilite, logement et subsistance;

tous les autres services administratifs de l'armee se
faisaient soit par les officiers du commissariat federal (commissaires
de place ou ancien etat-major du commissariat) soit par les
commissariats des guerres cantonaux.

Aujourd'hui il ne reste de ce personnel que quelques rares
commissaires de place et les commissariats cantonaux dont le
röle est, ä notre avis, devenu trop passif. Par contre est inter-
venue la creation des troupes d'administration dont le corps
d'officiers remplace Fanden etat-major du commissariat et fournit
tous les quartier-maitres, et dont les troupes proprement dites
forment les compagnies d'administration, destinees ä pourvoir,
suivant les circonstances, aux services des subsistances et des
distributions.

La difference saillante qui existe entre le nouveau Systeme et
l'ancien consiste dans ce fait que tout ce qui est administration de
l'armee federale forme un tout organise tendant ä eliminer
autant que possible l'element civil, qui avait fourni jusqu'ici un
contingent important, surtout dans le transport et la distribution des
vivres.

Le rouage nouveau qui est ä la base de la nouvelle Organisation

relative ä la subsistance des troupes est la compagnie
d'administration, qui a un service essentiellement technique, unite
qui a ete mise en oeuvre pour la premiere fois lors du rassem-
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